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$$B&GFNDUM AU GOMPTE RENDU ANALYT$$&JE D'UNE SEANCE ENTRF LA, 

QMMISSION DE COBCILIATION ET LES.DE@GATIONS ARABES 
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Note : Les modifications @uivantss à une drklaration faite par le Représentant 

de l'Egypte ont ét$ communiqu& par lui au Secrétariat et sont reproduites 

ai-après à sa demande : 

. 

Remplaoer le premier paragraphe par le stivant : 

lt MI MOSTAFA (Egypte) dit qu"5.1 n'a rien à ajouter à l'expos6 édifiant 
que vient de faire M* le Délégué du Liban et assure la Commission de 

son d6sir de collaborer avec elle tant pour la solution de la question 

des réfugiés que pour les autres problbmes. IX met en lumière l'importance 

du problème des réfugiés. Leur apparition et la croiesance continue de 

leur nombre sont la con&quenca des &&ements survenus en Palestine 

à partir de la fin de l'année 1947. Les réfugiés vivent sans espérance; ils 

risquent de BB laisser séduire par un nihilisme destructeur et d'embras- 

ser des doctrines subversivesr Leur lente désagrégation, qui résulte d’une 

via indigne, est pour le Moyen-Orient et pour le monde entier une cause 

d'instabilit6 que tout commande de faire disparaître au plus vitebtt 


